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LE TIRANT S.I.F. TYPE « T.M. » POUR TERRAINS MEUBLES
par R. BARBEDETTE (S.I.F.-Groutbor, Bussigny-Lausanne) l

L'exposé que j'ai l'honneur de faire comportera :

— la présentation d'un nouveau système de tirant
pour terrains meubles, mis au point et breveté
par les services techniques S.l.F. ; ce système
convenant particulièrement bien à l'application de
la précontrainte ;

— la description d'essais d'un tel tirant, exécutés
dans des sables alluvionnaires : dispositifs de
mesure prévus et résultats obtenus.

A. Le nouveau tirant S.l.F. type « T.M. »
I. Description

La figure 1 montre la coupe schématique d'un tirant
« T.M. » ; on y remarque :

— le tube extérieur, ou tube d'ancrage, dont la lon¬

gueur doit être égale à celle prévue pour le tirant ;

— le tirant proprement dit, généralement prévu pour
être précontraint.

a) Le tube extérieur est en contact direct avec le terrain ;
il constituera l'organe assurant l'ancrage dans ce
dernier ; il est conçu de façon à permettre son scellement
au terrain au moyen d'injections réparties sur toute
sa longueur, mais exécutées en deux phases principales
successives de caractéristiques différentes :

Dans la partie I, ces injections, effectuées les premières,
ont essentiellement pour but d'assurer une étanchéité
convenable autour du tube, afin d'isoler totalement la partie II ;

cette dernière, correspondant à la zone d'« ancrage actif»,
est ensuite scellée au terrain par des injections très soignées
que les dispositions prévues permettent précisément de
réaliser avec le maximum d'efficacité.

Les injections sont exécutées selon une méthode analogue
à celle couramment utilisée pour le traitement des terrains
meubles ; à cet effet, le tube d'ancrage est conçu de manière
semblable aux tubes employés pour ce traitement, c'est-à-
dire qu'il comporte sur toute sa longueur des orifices
d'injection, aménagés selon l'un des types bien connus (clapets
caoutchouc, pastilles éjectables, etc.) ; l'opération peut donc
être effectuée par tranches successives, dans l'ordre désiré,
au moyen de l'appareil obturateur double, également bien
connu, tout comme il est pratiqué habituellement pour
l'injection des sols incohérents.

1 Exposé présenté devant les membres de la Société suisse de
mécanique des sots et des travaux de fondation, à Zurich, au printemps
1965.
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La partie II (ancrage actif) comporte extérieurëmertt des
saillies circulaires (anneaux, hélice, etc.) qui ont le double
but d'améliorer l'accrochage au terrain et de constituer un
compartimentage s'opposant au cheminement habituel du
coulis d'injection le long du contact tube-terrain ; l'injection
par tranches courtes, selon la méthode classique indiquée
ci-dessus, permet de tirer le meilleur profit de ce compartimentage,

l'opération de scellement étant ainsi fractionnée
en phases élémentaires de réalisation et répartition parfaitement

contrôlées.
On notera le rôle important joué par l'injection préalable

de la partie I qui, en assurant l'isolement complet de la
partie II, permet d'injecter cette dernière dans les conditions

optima d'efficacité du fait, notamment, de la possibilité
d'opérer sous pression élevée ; on peut alors réaliser un

véritable traitement du terrain environnant la zone
d'ancrage, le claquer si nécessaire, et obtenir un serrage très
efficace, voire même une sorte de mise en précontrainte
compensant, bien au-delà, la décohésion créée par la
perforation initiale et améliorant l'adhérence de cet ancrage ;
la composition du coulis ou du mortier d'injection peut être
adaptée avec précision aux différentes caractéristiques locales
pouvant être rencontrées dans les terrains traversés par
l'ancrage ; en outre, la consommation de coulis ou mortier
étant strictement limitée à ce que requiert le traitement de
cette zone d'ancrage, on peut se permettre, si besoin est,
de faire appel à des produits spéciaux ; cette dernière
remarque est particulièrement importante dans le cas où la
nature du terrain peut exiger l'emploi de produits onéreux,
comme les résines polymérisables à froid par exemple
(consolidation de sables très fins ; scellement dans des sols
sensibles à l'eau des coulis classiques, etc.). La longueur de la
partie II est déterminée de façon à assurer à elle seule la
tenue du tirant pour l'effort de traction prévu ; bien entendu,
cette partie est placée dans la masse du terrain située au-
delà de la surface de glissement.

b) Le tirant proprement dit, fils, câble ou barre, vient se
fixer à l'intérieur de la partie terminale du tube
d'ancrage ; cette fixation pouvant être réalisée soit parscellement au moyen d'une injection, soit par
raccordement mécanique (vissage, par exemple).

II. Réalisation pratique
Dans la pratique, lc tube extérieur (en un seul ou

plusieurs éléments selon la longueur nécessaire) est
introduit dans un forage réalisé par le moyen le mieux
adapté à la nature du terrain et aux conditions
d'exécution ; le soutènement provisoire pouvant être assuré,
soit par le tube de travail lui-même (fonçage, percus¬

sion ou rotation), soit par
un tubage de coffrage
classique, soit par tout autre
moyen connu (boue bento-
nilique par exemple, si le
forage est vertical).

Dans certains cas, le

forage peut être arrêté
prématurément et constituer un
simple avant-trou dans
lequel le tube d'ancrage est
introduit, puis foncé ou vissé
dans le terrain vierge ; dans

*•. rant SIF « TM ».Fig. 1. — Schéma de principe du tire

_ (T) Tube d'ancrage.
(z) Orifices d'injection.
(3) Saillies extérieures.
(4) Zone d'injection d'ancrage actif.
@j_ Disque obturateur souple (éventuel)
© Tirant.
(tj Scellement (ou vissage) du tirant dans le tube.

le cas du vissage, on utilise
un tube à saillie hélicoïdale:
pour faciliter celle opération,

le terrain peut être
avantageusement « préforé »,
si nécessaire, sur la longueur
correspondante.
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Fig. 2. — Schéma de réalisation.
(T) Forage.
(2) Introduction du tube d'ancrage.
(3) Extraction du tubage de soutènement du forage.
(4) Injection de la partie avant « I >>.

(g) Injection de la partie II (ancrage actif),
(ê) Introduction et fixation du tirant.

«t«r\
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La figure 2 montre un exemple de succession des

opérations dans le cas d'un tirant destiné à ancrer un
soutènement de paroi de fouille.

On notera que la longueur d'ancrage actif peut être
aisément adaptée, même cn cours de travaux, sans

•• "V

Fig. 3. — Tube d'ancraç Fis — Bloc d'appui d'un tirant.
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modification du dispositif, puisqu'il suffit d'allonger la
longueur sur laquelle sont exécutées les injections
principales (partie II du tube) ; cette adaptation pouvant
être faite selon les résultats des premiers essais de mise
en tension.

On notera aussi que le système « T.M. » convient
particulièrement à l'emploi de tirants précontraints et
notamment de tirants à fils ; il concilie en effet deux
impératifs contradictoires : longueur et ancrage maximum
dans le terrain ; longueur minimum d'accrochage du
tirant proprement dit ; ce qui laisse ainsi la plus grande
longueur libre possible à ce dernier, facteur favorable
à la réduction des pertes de tension.

Dans le cas où la force de réaction est appliquée sur
le sol très près de la sortie du tube, on peut naturellement

désolidariser ce tube du terrain dans cette zone,
en l'enrobant par exemple d'un fourreau visqueux ou
plastique sur la longueur correspondante.

On remarquera enfin la protection très efficace contre
la corrosion, assurée par les injections bien réparties et
poussées du tube extérieur (travaillant d'ailleurs en
compression) ; quant au tirant lui-même, il se trouve
totalement protégé par ce tube et l'enrobage remplissant

le vide annulaire ainsi que, en outre, par son propre
enrobage habituel.

B. Essais réalisés

Parmi les essais effectués, je signalerai ceux qui ont
été réalisés dans une terrasse alluviale de la région
parisienne, sur des ancrages type « TAL » comportant des
tirants à fils de « 70 tonnes » (12 fils de 8 mm ; rupture
à 90 tonnes).

Le terrain était constitué par des sables et graviers
de granulométrie étalée de moins de 0,10 mm à 40 mm
environ (d10 0,30 ; d50 0,75) ; ce matériau compact,
mais non argileux, présentait un angle de frottement
de l'ordre de 45° et une cohésion de l'ordre de 200 g/cm2.

L'emplacement choisi permit de s'installer au pied
d'un talus et d'avoir une hauteur de sable de 3,50 m
environ sur la tête du tirant et 7,50 m environ au droit
de l'ancrage proprement dit (fig. 4).

On avait choisi des tirants de 18 m de longueur
environ avec une longueur de scellement de 3 m dans

le tube d'ancrage, ce qui laissait 15 m de longueur libre
pour l'allongement élastique.

Les tubes d'ancrage, de 2 pouces de diamètre, étaient
munis dans leur partie « active » d'une hélice extérieure
(fig. 3) ; cette partie active était de longueur différente
selon les essais : 3 à 7 m.

Pour chaque tirant, un bloe d'appui en béton armé
assurait la répartition de la pression sur le terrain
(fig. 4)._

Les dispositifs de mesure comportaient, en dehors du
système de mise en tension du tirant (fig. 5) :

— des repères extérieurs permettant, par visée op¬
tique, de mesurer les déplacements :

— de la tête du tirant proprement dit ;

— de l'extrémité extérieure du tube d'ancrage ;

— du bloc d'appui en béton ;

— des jauges extensométriques réparties sur la
partie du tube d'ancrage située en avant de
l'ancrage proprement dit dans le terrain.

Ces jauges avaient pour but de déterminer la répartition

et l'évolution des contraintes dans la zone située
en avant de l'ancrage, permettant ainsi de connaître la
longueur effective d'ancrage actif (à noter que la
profondeur choisie de 18 m permettait d'être suffisamment
loin du prisme de Coulomb).

Les injections de scellement de l'ancrage ont été
réalisées avec un coulis de ciment épais, sous une pression
atteignant au moins 15 bars ; à noter que les zones
d'ancrage étaient situées dans la nappe.

Les résultats sont les suivants :

— un tirant a été mis en tension à 84 tonnes ; la
figure 6 montre la courbe « efforts-déformations »

des fils du tirant ; ce graphique est convenablement

linéaire (tirant n° 1).
Cette remarque, jointe à la mesure des déplacements

de la tête d'ancrage d'une part, et à la
mesure de la tension résiduelle au bout de un,
puis deux mois, d'autre part, ont montré que le
déplacement de l'ancrage était nul.

La longueur d'ancrage du tube-hélice dans le terrain
était de 3 m.

La contrainte maximum dans l'avant-tube a été de
12 kg/mm2 (dans la zone proche de l'ancrage). Les
jauges extensométriques réparties le long du tube ont

p"qVlSeeS
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>. — Schéma des dispositifs de mesure.
(T) Jauges de contrainte à film métallique diamétralement

opposées.
®CD© l'oints de repère pour visées optiques sur tube métal¬

lique, câble cl structure.
(5) Appareil «le mesures électroniques.
(e) Vérin de mise en tension.
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Tirant ni 2

Charge appliquée en tonnes

Fig. 6. — Courbes
de mise en tension des
tirants d'essai 1 et 2.

(Graphique limité
au domaine élastique
des aciers).

montré un déplacement dans le temps du point d'effort
maximum imposé au terrain vers la surface ; déplacement

qui s'est limité à 6 m de l'extrémité de l'ancrage.
— un autre tirant, avec ancrage de 7 m, a été tendu

à 87 tonnes, mais l'essai a été ultérieurement
perturbé par la rupture de l'un des fils de ce tirant.
La figure 6 montre la courbe « effort-déformation »,

graphique également convenablement linéaire.
Les jauges extensométriques posées sur ce tirant ont

confirmé la remarque précédente, puisque à 7 m de

l'extrémité de l'ancrage les contraintes dans le tube
étaient négligeables.

Les mesures effectuées ont pleinement atteint le but
recherché et ont permis de vérifier la tenue de l'ancrage,
de connaître sa longueur utile (qui peut être, dans le
terrain considéré, fixée à 6 m) et de s'assurer que le

terrain n'était plus sollicité au-delà de cette distance,
ce qui garantit la stabilité du tirant.

Des essais du même type sont prévus dans d'autres
terrains, et notamment dans des formations morainiques.
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cristaux, il examine la production et l'absorption des
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extérieurs «les atomes à leur structure interne. Cette partie
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des constituants du noyau, et de la courbe p-n. Cette
courbe permet à l'auteur d'aborder le problème des

noyaux possédant un excès de neutrons (réacteurs et
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possédant un excès de protons (accélérateurs et physique
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Hollande en '1032, constitue un outil d'investigation, à
la fois pratique, rapide et peu coûteux.

16


	Le tirant S.I.F. type "T.M." pour terrains meubles

